
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2022 
COMPTE RENDU  

---oooOooo--- 
 

 
ETAIENT PRESENTS : 

M. Guy SAILLARD, Président 
MM. Philippe VINCENT, Jean-Pascal FICHERE, Alain BERNARD, Serge BERREZ, 
Vice-Présidents 
Mme Valérie BRENOT, MM. Alain MOUILLOT, Jean THERY, Francis LESEUR, 
Christian CAMELIN, Michel CUINET, Jacky REVERCHON, Emile BEZIN, Jean-Yves 
BUCHOT – Membres titulaires 
 

EXCUSES : 
M M .  Pierre-Rémy BELPERRON, Antony BOURCET, Christian LAGALICE, et Jean-
François GAILLARD – Membres titulaires 
 
ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION :   
M. Jean-Luc LAVIER, Conseiller DGFIP 
MM. Hubert MARTIN, Mmes Zora CHAFFARD-QOCHIH, Sylvie MORET et Nathalie 
SENSER, SYDOM 
         
   

 
Lors de la séance du 12 décembre 2022, le Comité syndical du SYDOM, a : 
 
- PRIS ACTE du rapport d’activité des 7 dernières semaines soit depuis le 17/10/2022. 
 

 

1/ Budget Primitif 2023 avec l’application de la fongibilité des crédits – Instruction 
budgétaire et comptable M57  
 
Délibération : 
 
Le Budget primitif, joint en annexe, a été établi en tenant compte du débat d’orientations 
budgétaires qui s’est tenu le lundi 17 octobre 2022 lors de la séance du Comité Syndical.  
 
Les dépenses et recettes d’investissement et de fonctionnement sont équilibrées.  
 
Par ailleurs, l’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de davantage de 
souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au Comité Syndical de déléguer au 
Président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant 
des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT).  



 

Dans ce cas, le Président informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors 
de sa plus proche séance.  
 
Cette disposition permet notamment d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaires 
entre chaque chapitre budgétaire afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de 
répartition et sans modifier le montant global du budget.  
 
Un tableau retraçant ces mouvements serait alors présenté au Comité Syndical le plus 
proche, dans les mêmes conditions que les décisions prises par le Président en vertu de 
l’article L-2122-22 du CGCT.  
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- ADOPTE le Budget primitif de l’exercice 2023,  
 
- VOTE, par chapitre, en dépenses et recettes, les crédits inscrits en Sections 
d’Investissement et de Fonctionnement,  
 
- ADOPTE les balances des Sections d’Investissement et de Fonctionnement et la Balance 
générale.  
 
- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chaque section.  
 
 
================================================================  
 
2/ Conventions avec les Eco-organismes 
 
Délibération : 
 
La délibération proposée complète et précise la délibération du 17 octobre 2022. 
 
Un éco-organisme est une société de droit privé investie par les pouvoirs publics de la mission 
d’intérêt général de prendre en charge, en termes financier et/ou opérationnels, dans le cadre 
de la Responsabilité Elargie des Producteurs (REP), la fin de vie des équipements qu’ils, 
producteurs ou distributeurs, mettent sur le marché. 
 
Le SYDOM est titulaire des contrats avec les éco-organismes suivants, pour son propre 
compte (S) et/ou pour le compte de tous les adhérents (T) ou de tous sauf le SICTOM de Dole 
(T-1) : 
 
 - Corepile Piles et accumulateurs (S) 
 - EcoDDS Déchets diffus spécifiques (DDS / T-1) 

 - ecosystem 
Déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers (DEEE) 
hors lampes usagées (T-1) 

 - ecosystem Lampes usagées (T-1) 
 - CITEO Emballages ménagers et papiers graphiques ménagers et assimilés (T) 
 - Re_fashion Textiles d’habillement, linge de maison et Chaussures (T-1) 

 - Eco-
mobilier* 

Déchets d’éléments d’ameublement ménagers (DEA / T-1) 
(* désormais Ecomaison) 

   

 
 



 

 
Certains de ces contrats arrivent à échéance le 31 décembre 2022. 
 
De nouveaux éco-organismes viennent d’être agréés pour les REP suivantes : 
 
 

REP Sous groupe Ecoorganisme 

Article de Bricolage 
et de Jardinage 
(ABJ) 

Machines et appareils motorisés 
thermiques 

Écologic 

Outillage du peintre EcoDDS 

Matériels de bricolage, dont l'outillage à 
main 

Écomaison 

Les produits et matériels destinés à 
l’entretien du jardin (à l’exception des 
ornements décoratif et piscine) 

Écomaison 

Article de sport et 
loisirs (ASL) 

Cycles et engins de déplacement 
personnel non motorisés 

Écologic 

Produits destinés à la pratique sportive et 
ceux destinés aux activités de plein air 

Écologic 

Jeux et jouets   Écomaison 

Huiles minérales ou 
synthétiques, 
lubrifiantes ou 
industrielles 

  CYCLEVIA 

Produits et Matériaux 
de la Construction et 
du Bâtiment (PMCB)  

Produits et matériaux de construction 
constitués majoritairement en masse de 
minéraux 

Valobat  
Écominéro 

Autres produits et matériaux de 
construction 

Valobat  
Ecomaison 

ValdeliA 

 
 
Vu le renouvellement des agréments des éco-organismes historiques ou existants et la 
publication des agréments des « nouveaux », qui fixent des règles nationales applicables à 
l’ensemble du territoire, 
 
Débat : 
 
M. Leseur demande pourquoi le SICTOM de Dole n’est pas intégré dans le dispositif.  
M. Fichère précise que des recherches seront effectuées pour en connaître les raisons et qu’il 
n’est pas contre le retour du SICTOM de Dole. 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
 
- AUTORISE le président à signer les contrats et les avenants avec les éco-organismes, et/ou 
les organismes coordonnateurs agréés le cas échéant, ainsi que tous les documents relatifs à 
ces questions, 
 
- INTEGRE, s’il en fait la demande, le SICTOM de Dole dans le dispositif mutualisé, 
 
- DIT que les crédits sont prévus aux budgets primitifs 2022 et aux exercices suivants. 
 
======================================================================= 
 



 

3/ Destruction par incinération des végétaux contaminés ou porteur d’organismes 
nuisibles 
 
Délibération : 
 
Vu la demande de la DRAAF de Bourgogne Franche-Comté du 06 décembre dernier 
concernant la destruction par incinération des végétaux contaminés ou porteur d’organismes 
nuisibles par les opérateurs professionnels (horticulteurs, pépiniéristes, jardineries…) pour des 
raisons sanitaires et éviter la contamination d’autres plants. 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- ACCEPTE la possibilité de détruire par incinération en petite quantité des végétaux 
contaminés ou porteur d’organismes nuisibles par les opérateurs professionnels, 
 
- FIXE le même tarif que les médicaments non utilisés (CYCLAMED) soit : 130 € (déchets 
souillés) + 13 € (TGAP) + 25 % = 178.75 € 
 
- DIT que les crédits sont prévus au Budget primitif 2023 et aux exercices suivants. 
 
======================================================================= 
 
Questions diverses : 
 
M. Martin informe les membres du Comité syndical des marchés publics et procédures 
adaptées en cours de l’année 2022. 
 
M. Martin informe que Mineris a demandé si les adhérents souhaitent les revoir. Les 
adhérents répondent que Mineris ne doit pas attendre les informations pour avancer. 
 
Mme Brenot remercie pour le document « Le Tri plus simple » qui était très explicite. 
 
La séance est levée à 16 h 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


